
1 
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Créer un compte utilisateur Chorus pro 

 

Complétez vos informations personnelles : 

Accédez au portail de services Chorus Pro à l’adresse https://chorus-pro.gouv.fr et cliquez sur 

« Créer un compte » en haut à droite de la page d’accueil 

 

Vous serez alors redirigé vers le formulaire de création de compte. 

 

Renseignez les informations du formulaire « Informations personnelles » : 

• Adresse électronique de connexion, 

• Prénom et nom, 

• Numéro de téléphone, 

• E-mail du contact – c’est sur cette adresse que vous recevrez les notifications du portail de services 

Chorus Pro, 

• Cochez la case « J’accepte les conditions » si vous acceptez de transmettre vos informations 

personnelles au Ministère chargé du Budget. 

https://chorus-pro.gouv.fr/
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Les champs obligatoires sont marqués d’un astérisque rouge. 

 

Puis complétez les informations sur votre structure : 

 

Une structure dans Chorus Pro correspond à une entité juridique (entreprise, association…) 

identifiée de manière unique par son numéro SIRET ou un autre type d’identifiant pour les 

structures suivantes : 

• Européenne hors France 

• Hors union européenne 

• Avec RIDET 

• Avec numéro TAHITI 

• De type particulier 

  

Pour pouvoir accéder aux différentes fonctionnalités de Chorus Pro, tout utilisateur doit être 

rattaché à sa structure (à une entité publique ou privée). 

Le formulaire « Informations sur la structure » vous permet de renseigner les informations 

relatives à l’entité pour laquelle vous travaillez. 

Pour rappel, si vous êtes fournisseur et que vous créez votre compte, vous ne devez pas 

renseigner le numéro de SIRET de votre client public, mais bien les informations relatives à votre 

entreprise. 
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Saisissez votre identifiant dans le champ « Identifiant ». 

 

Cas d’une nouvelle structure : 

 

Si la structure à laquelle vous souhaitez vous rattacher n’existe pas encore dans le portail de 

services Chorus Pro, le message suivant s’affiche dans le formulaire  : 

 

Vous pouvez alors vérifier les informations pré-remplies : type de structure, raison sociale, 

coordonnées postales. Vous avez également la possibilité de saisir un libellé pour votre 

structure si vous le souhaitez. 

Selon le type d’identifiant, les champs affichés sont différents. 
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Cas d’une structure existante : 

Si la structure à laquelle vous souhaitez vous rattacher lors de la création de votre compte existe 

déjà dans le portail de services Chorus Pro, le message suivant s’affiche sous le champ s’affiche 

sous le champ « Identifiant SIRET » : 

 

La raison sociale et les coordonnées postales de la structure sont pré-remplies à partir des 

données renseignées dans la base INSEE. Ces informations ne sont pas modifiables, les champs 

apparaissent donc grisés. Il vous suffit alors de contrôler ces éléments afin de vous assurer qu’il 

s’agit bien de la structure à laquelle vous souhaitez vous rattacher. 

 

Puis finalisez la création de votre compte :  

 

Pour finaliser la création de votre compte, reproduisez la suite de caractères en bas de l’écran 

et cliquez sur « Valider le Captcha ». 

 

Enfin, cliquez sur le bouton « Créer mon compte » en bas à gauche de l’écran. 

L’écran récapitulatif ci-dessous s’affiche : 

 

Par la suite, deux mails vous seront envoyés à l’adresse électronique de connexion renseignée 

précédemment : 

• Un mail synthétisant les informations de la création du compte et rappelant le 

fonctionnement de la démarche, 
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o Si avez demandé un rattachement à une structure existante, vous recevrez un 

deuxième mail de validation ou de refus selon la réponse apportée par le gestionnaire 

de la structure concernée. La finalisation de l’inscription est impossible si la demande 

n’a pas été validée. 

• Un mail contenant un lien d’activation vous permettant de finaliser la création de votre 

compte. 

 

Enfin, activez votre compte grâce au lien d’activation : 

 

Vous disposez de 60 minutes pour activer votre compte. 

Après avoir cliqué sur le lien d’activation présent dans le courriel l’écran ci-dessous s’affiche : 

 

Vous pourrez alors paramétrer un mot de passe pour sécuriser l’accès à votre compte , en veillant 

à respecter les règles de sécurité demandées : 

• 12 caractères minimum, 

• 3 types de caractères minimum parmi les 4 types suivants : majuscules, minuscules, chiffres, 

caractères spéciaux. 

Enfin, cliquez sur le bouton « Soumettre ». 

 
 

Créer une structure 

Il s’agit de la création de l’identification du SIRET de l’entreprise dépositaire du document dans l’outil. 

1 structure=1 entité juridique identifiée par son SIRET 

La première étape est de s’authentifier sur le portail des services, ensuite, rendez -vous dans 

l’application « Créer une structure ». Pour cela, sélectionnez tout d’abord le domaine « 

Organisation». 
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A partir de la page du domaine « Organisation »,  sélectionnez « Structures » 

 

Au sein du domaine « Structures » se retrouve l’ensemble des applications pour la création et 

l’administration d’une structure. 

Pour créer une structure, cliquez sur le bouton Accéder de l’application « Créer une structure » 
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Le type d’identifiant structure est à sélectionner dans la liste déroulante. Le champ identifiant 

est à compléter avec l’identifiant de votre structure (1). 

Si la structure possède un SIRET : 

• Renseignez le numéro de SIRET dans le champ Identifiant SIRET. 

• Cliquez sur la page en dehors du champ la mise à jour de la page est automatique. 

Le portail de services Chorus Pro vérifie alors que le SIRET existe dans la base INSEE et que 

ce SIRET est actif. 

Si le SIRET renseigné correspond à une entité au statut "Fermé" dans la base INSEE, celle-ci ne 

peut être créée dans le portail de services Chorus Pro. 

Si la structure ne possède pas de SIRET : 

• Sélectionnez le type d’identifiant dans la liste déroulante.  

• Renseignez les informations conformément aux messages indiquant les consignes de saisie (cf 

tableau suivant) 

• Cliquez sur la page en dehors du champ, la mise à jour de la page est automatique.  
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Siège social Type 

d’identifiant 

Information à renseigner Création 

automatique de 

l’identifiant par 

Chorus Pro 

dans le cas où il 

n’est pas 

demandé 

Union européenne (hors 

France) 

Structure 

européenne 

hors France 

Renseigner l’identifiant 

avec le N° de TVA 

intracommunautaire et le 

pays 

 

Extracommunautaire 

(hors Union Européenne 

et hors France) 

Structure hors 

UE 

Renseigner le pays et la 

raison sociale 

Code du pays 

sélectionné (sur 

2 caractères) + 

16 premiers 

caractères de la 

Raison Sociale 

(sans les 

espaces) 

Nouvelle Calédonie Structure avec 

RIDET 

Renseigner le RIDET 

dans identifiant (9 ou 10 

caractères sont attendus) 

 

Polynésie française Structure avec 

numéro TAHITI 

Renseigner le numéro 

TAHITI dans identifiant (9 

caractères sont attendus) 

 

Particulier Particulier Renseigner le 

champ identifiant sur 10 

caractères : 

- Rang 1 : sexe (1 pour les 

hommes et 2 pour les 

femmes)- Rang 2 et 3 : les 

deux derniers chiffres de 

l’année de naissance- 

Rang 4 et 5 : les deux 

chiffres du mois de 

naissance- Rang 6 à 10 : 

Code officiel 

géographique de l’INSEE 

du lieu de 

naissance.Renseigner 

également 

le Nom, le Prénom, 

l’adresse, la ville, le code 

postal et le Pays 

 

  

Une fois l’identifiant, saisit vous pouvez alors compléter les informations suivantes  le cas échéant 

: 
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• La raison sociale si elle n’a pas été renseignée lors de l’étape précédente (cas des 

entreprises enregistrées par leur n° TVA intracommunautaire, leur n° TAHITI ou n° RIDET). 

• Les informations facultatives : 

• Libellé de la structure (pour compléter éventuellement la raison sociale) ; 

• Adresse électronique (adresse uniquement informative et ne sert donc pas aux 

notifications qui seront gérées au niveau de l’utilisateur, cf. guide Gérer son compte 

utilisateur) ; 

• Téléphone (téléphone de votre structure) 

Si vous avez demandé, à la création de votre SIRET auprès de l'INSEE, qu'il soit gardé 

confidentiel, les informations de votre structure (adresse, code postal, ville et pays) seront 

masquées afin de respecter votre souhait de confidentialité. 

Pour les autres types de structure, renseignez les champs (3) : 

• Adresse ; 

• Complément d’adresse 1 et 2 ; 

• Ville ; 

• Code postal ; 

• Pays. 

 

 

Cliquez sur le bouton « Soumettre » en bas de page pour valider la création de la structure. 

Vous êtes redirigé automatiquement vers la page précédente. Un message sur fond vert apparait 

et indique « L’envoi des données pour « Créer une structure » a bien été effectuée ». La structure 

est maintenant créée. 

 Structure déjà existante 

Si la structure existe déjà dans le portail de services, lors de la saisie de l’identifiant, un message 

automatique vous indiquera « Cette structure est déjà présente dans Chorus Pro », vous pourrez 

alors uniquement demander le rattachement à celle-ci. 



11 
 

Pour demander un rattachement rendez-vous sur la page "Gérer les utilisateurs" 

 

 

Accéder à l’onglet « Factures de travaux »  

 

Attention : Seules les factures déposées sur l’onglet « factures de travaux » pourront être traitées. 

Pour accéder à cet onglet, suivre les instructions suivantes : 

Pour accéder à l’application Facture de travaux à partir du Portail de service, il suffit de 

sélectionner le domaine Facturation, dans l’Accueil. 

 

https://communaute.chorus-pro.gouv.fr/documentation/gerer-les-utilisateurs/#1522314752186-a34f3662-0644b5d1-16c22add-8ea0cb0d-0c94
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Puis de choisir Accéder dans l’application Factures de travaux. 

 

La procédure de dépôt d’une pièce dans le portail de services Chorus Pro s’effectue en 3 étapes 

à partir de l’onglet Déposer dans l’application Factures de travaux de la solution. 
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Circuit de dépôt et de validation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Envoyer facture 
par mail 

Vérifier la 
facture 
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Déposer une facture en tant qu’entreprise titulaire, prestataire intellectuel, sous-
traitants et co-traitants 

 

 
 

 

Depuis l’application « Factures de travaux », cliquez sur l’onglet « Déposer » 

1. Sélectionnez le cadre de facturation adéquat, proposé dans la liste déroulante 

2. Précisez votre structure 

3. Si vous avez mis en place des services sur votre structure, sélectionnez en un. 

  

 

Parmi la liste suivante, sélectionnez le cadre de facturation 
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Pour les fournisseurs (entreprise titulaire et prestataire intellectuel hors maître d’œuvre) : 

A4 : Projet de décompte mensuel s’il y a un MOE et qu’on est en cours de marché 

A5 : Etat d’acompte s’il n’y a pas de MOE et qu’on est en cours de marché 

A6 : Pièce de facturation transmise au service financier 

A7 : Projet de décompte final s’il y a un MOE et qu’on est en fin de marché 

A8 : Projet de décompte général définitif s’il n’y a pas de MOE et qu’on est en fin de marché 

A22 : Projet de décompte général (cadre procédure tacite) 

A23 : Projet de décompte général et définitif tacite 

 

Pour le maître d’œuvre : 

A15 : Projet de décompte mensuel quand on est en cours de marché 

A17 : Projet de décompte général quand on est en fin de marché 

 

Pour les sous-traitants : 

A10 Demande de paiement dans le cadre des marchés de travaux. La facture sera transmise au 

fournisseur titulaire. Attention, une attestation de paiement direct doit être jointe à la facture par 

celui-ci. Le mandataire dépose l’ensemble des factures sur CHORUS PRO. 

Pour les cotraitants : 

A13 Projet de décompte mensuel quand on est en cours de marché 

A14 Projet de décompte final quand on est en fin de marché 

Le mandataire dépose l’ensemble des factures sur CHORUS PRO. 

 

Puis sélectionnez la structure : 13000509300112 SECRETARIAT GENERAL MINISTERE JUSTICE 

 

Enfin, sélectionnez le service : Département Immobilier 

 

Sur la page suivante, identifiez la maîtrise d’œuvre (MOE) et la maîtrise d’ouvrage (MOA).  

Pour la MOA, renseigner le n° SIRET 13000509300112 et dans « service », sélectionner "Département 

Immobilier" 

 

Pour la MOE, saisissez directement leur SIRET dans le bloc correspondant ou bien cliquez sur le 

bouton « Recherche Avancée » pour le retrouver dans l'annuaire Chorus Pro. 
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Si vous avez opté pour l'option "Recherche Avancée", renseignez un ou plusieurs critères de 

recherche tels que la raison sociale, le numéro de SIRET, la ville… 
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Validez votre choix et sélectionnez la structure dans les résultats de la recherche. 

 

Puis complétez les informations de la facture : 

 

1. Renseignez le numéro et la date de la facture. Chaque facture déposée sur Chorus Pro par une 

entité donnée doit avoir un numéro unique par année de création. Si un doublon est identifié, un 

message de rejet apparaîtra lors de l'enregistrement de la facture ou de son envoi. 

2. Renseignez la devise et le type de TVA. En cas d’auto-liquidation de la TVA, choisissez l’option 

« sans TVA » 

3. Renseignez les montants totaux globaux de votre facture 
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4. Si vous le souhaitez, vous pouvez saisir différentes lignes par taux de TVA dans le bloc « Détail 

TVA ». Ces données ne sont pas obligatoires; le détail de votre facture sera précisé sur le PDF 

téléchargé et ses pièces jointes. 



19 
 

 

5. Vous pouvez désormais enregistrer la facture au format brouillon 

  

 
 Lorsque vous enregistrez la facture, des contrôles sont opérés par Chorus Pro. Vous êtes alors 

alerté dans les cas où : 

• Un champs obligatoire est manquant sur la facture 

 

• La maîtrise d’œuvre n’a pas ouvert l’espace « Factures de travaux » pour recevoir votre 

facture 

 

Si vous sélectionnez exonéré de T.V.A toutes les lignes de postes ou de prestations de TVA seront 

automatiquement nulles 
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Vous pouvez déposer des pièces jointes additionnelles en cliquant sur le bouton « Gestion des 

pièces jointes ». 

 

 

Pour chacune des pièces importées, vous pouvez consulter, télécharger ou supprimer la pièce 

jointe 

 

Vous pouvez désormais envoyer la facture :  

 

Cliquez sur « Valider et envoyer » : 

 

Une fenêtre s’affiche. Confirmez l’envoi de votre facture de travaux en cliquant sur «  Confirmer 

et envoyer ». 

 

Le récapitulatif d'envoi s'affiche à votre écran, vous pouvez donner votre avis sur la qualité du 

service en ligne mis à disposition pour le dépôt de vos factures en cliquant sur le bouton "Je 

donne mon avis" présent sur ce récapitulatif. 
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Un dossier de facturation est alors créé permettant ainsi aux autres acteurs d’y associer leurs 

pièces. À vous de suivre l’évolution de son traitement. 

Si la MOE n’a pas traité le projet de décompte mensuel dans un délai de  7 jours, le fournisseur 

déposant et la MOA destinataire peuvent recevoir des notifications les informant de l’absence 

d’intervention sur le document. 

 

Vous pouvez ensuite exporter le certificat de dépôt et, si vous le souhaitez, revenir dans le 

dossier de facturation : 

 

 

Vous serez notifié par courriel du changement de statut opéré sur votre facture (ex : mise à 

disposition, refusée, suspendue) et du dépôt d’une nouvelle pièce dans le dossier de facturation. 
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Traitement des factures de travaux par une maîtrise d’œuvre 

 

I. Traiter une facture 

En tant que maître d’œuvre, dans l’application « Factures de travaux », vous avez la possibilité 

depuis l’onglet « Synthèse » : 

• de traiter un projet de décompte mensuel déposé par un fournisseur dans un délai de 7 

jours (chapitre précédent) 

• de traiter une facture refusée ou suspendue par la MOA. 

  

 
 

1. Pour cela, cliquez sur le numéro du projet de décompte déposé par le fournisseur pour la 

consulter et ajoutez votre état d’acompte (état d'acompte établi à partir des fichiers Excel 

fournis par la MOA et les imprimer en pdf) 
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Plusieurs actions sont possibles : 

 Télécharger la facture au format PDF 

 Visualiser la facture 

Suivre le traitement pour obtenir l’historique des actions effectuées sur cette 

pièce du dossier de facturation 

 Consulter le dossier de facturation 

   Déposer la pièce suivante du dossier de 

facturation 

    Refuser la facture1 

     Suspendre la facture² 

  

1 : Si la facture contient des erreurs dans les données d’acheminement (mauvais maître d’œuvre, 

d’ouvrage, valideur), le maître d’œuvre peut « refuser » la facture. Rappel : en matière de facture 

de travaux, une différence de montant ne justifie pas un refus 

2 : Si des pièces jointes sont manquantes à la facture, le maître d’œuvre peut « suspendre » la 

facture. 

Dans ces 2 cas, la facture de travaux est retournée à l’émetteur par Chorus Pro qui est alors invité 

à la compléter. 
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II. Transmettre une facture à la maîtrise d’ouvrage 

 

Pour déposer votre état d’acompte, suivez les étapes suivantes :  

 

Ces étapes sont ensuite décrites pas à pas. 

 

 

 

Cliquez sur   Déposer la pièce suivante du dossier de 

facturation pour déposer une facture à partir d’une pièce existante. 
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Sélectionnez le fichier à importer grâce  

1. Sélectionnez le cadre de facturation adéquat, proposé dans la liste déroulante 

2. Précisez votre structure 

3. Si vous avez mis en place des services sur votre structure, sélectionnez en un. 

  

 

  

  

*Dans la plupart des cas, la maîtrise d’œuvre établi un état d’acompte sur la base du décompte 

mensuel du fournisseur. 
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Les informations relatives au fournisseur et à la maîtrise d’œuvre (MOE) sont déjà renseignées. 

Identifiez la maîtrise d’ouvrage (MOA) dans le champ « Destinataire ». Pour cela, tapez le 

numéro SIRET : 

  

 

Le numéro der SIRET à renseigner est le 13000509300112 SECRETARAIT GENERAL MINISTERE 

JUSTICE 

Certains champs seront pré-remplis avec les données de la pièce précédente. 

1. Renseignez le numéro d’identification et la date de votre document. 

2. Renseignez la devise et le type de TVA. En cas d’auto-liquidation de la TVA, choisissez l’option 

« sans TVA ». 

3.  Renseignez les montants totaux globaux 
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4. Si vous le souhaitez, vous pouvez saisir différentes lignes par taux de TVA dans le bloc « Détail 

TVA ». Ces données ne sont pas obligatoires; le détail de votre facture sera précisé sur le PDF 

téléchargé et ses pièces jointes. 

 

5. Cliquez sur « Valider et envoyer » pour envoyer votre document au destinataire suivant. 

Cliquez sur « Enregistrer» pour enregistrer votre document au format brouillon. 
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Lorsque vous enregistrez le document, des contrôles sont opérés par le portail  de services 

Chorus Pro. Vous êtes alors alerté dans les cas où un champ obligatoire est manquant : 

 
 

Il est parfois nécessaire d’ajouter des documents à votre état d’acompte. 

 

Vous pouvez : 

 Supprimer une ou des pièces jointes 

 Télécharger une ou des pièces jointes 

 Ajouter une ou des pièces jointes 

 Consulter, télécharger la pièce jointe 

 

Cliquez sur « Valider et envoyer » 

 

Une fenêtre s’affiche. Confirmez l’envoi de votre facture de travaux en cliquant sur «  Confirmer 

et envoyer » 
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Un récapitulatif du dépôt est généré. 

Vous pouvez ensuite exporter le certificat de dépôt et, si vous le souhaitez,  revenir dans le 

dossier de facturation : 

 

  Vous serez notifié par courriel du changement de statut opéré sur votre facture (ex : mise à 

disposition, refusée, suspendue) et du dépôt d’une nouvelle pièce dans le dossier de facturation  

 

 

 

Pour en savoir plus, rendez-vous sur le site d’information de Chorus Pro : https://communaute.chorus-

pro.gouv.fr/emetteur-de-factures-electroniques/ 

https://communaute.chorus-pro.gouv.fr/emetteur-de-factures-electroniques/
https://communaute.chorus-pro.gouv.fr/emetteur-de-factures-electroniques/

